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Wilfried Van Herzeele 
Administrateur des Paiements 

 

 

 
Sauvegarde dans l’échelle de trai
 
 
Madame, Monsieur l’Ordonnateur, 
 
 
Dans la note aux ordonnateurs du 5 août 2010, il était fait men
pécuniaire de 7 et 8 ans, le traitement barémique dans la nouvelle échelle de traitement BA1 
était inférieur à celui dans l’ancienne échelle de traitement BA1. 
 
D’informations émanant du SPF P & O, il semble 
ancienneté pécuniaire de 7 ou 8 années au 1 août 2010 ont droit à la sauvegarde. 
Le SCDF a automatiquement appliqué la sauvegarde. 
 
Les agents comptant moins de 7 années d’ancienneté pécu
à
barémique in
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